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proteger 
les abeilles

Faucher 
ou détruire 
l’enherbement et 
traiter en soirée 
permettent 
de protéger 
ces insectes 
pollinisateurs.

Des equipes dans 
vos vignes
A partir du 10 août et jusqu’à fin septembre, 
des équipes de 6 à 10 personnes vont 
prospecter le vignoble. Des prestataires 
travaillent pour nous et sont encadrés par des 
techniciens du GDON. 30 saisonniers sont 
recrutés directement par le GDON et formés 
à la reconnaissance des symptômes de la 
flavescence dorée. Ils apprennent également 
à éviter les confusions avec d’autres maladies.

OPTIMISER LE 
TRAITEMENT

Avant de traiter, éliminez 
toutes les repousses 
de vigne non cultivées 
sur vos parcelles : non 
traitées, elles sont un 
refuge pour les cicadelles 
de la flavescence dorée. 
Elles peuvent s’y nourrir 
puis coloniser vos vignes 
en production.

A VENIR

Flavescence info 
n°5 : le 29 juillet.
Déclenchement 
du traitement 
contre les 
adultes dans 
les communes 
à 1+1 et 2+1 
traitements.

UN DOUTE SUR 
UN PIED ?

Des feuilles rouges 
(cépages rouges) ou 
jaunes (cépages blancs), 
des grappes absentes ou 
sèches  sur une partie ou 
la totalité du pied ? 
Contactez-nous !

Parole de  
pro

« J’avais un pied infecté 
qui était du bois noir. 

J’encourage tout le monde 
à prendre le temps de se 

former avec le GDON : on 
prospecte beaucoup plus de 
parcelles et de surfaces si on 
est plus nombreux. C’est une 

réelle formation pour tout 
le monde et ça permet de 

pouvoir prospecter chez nous 
naturellement. » 

Gilles GREMEN
Viticulteur

contre la 
flavescence  
doree,  
Prospectons !

LES Communes avec 
declenchement
de traitement

p.2

les zones non 

traitees
p.3

Bulletin d’information du

https://www.planete-bordeaux.fr/
http://www.vins-entre-deux-mers.com/fr/index.php
https://www.vins-fronsac.com/
https://www.gdon-bordeaux.fr/
https://www.sweetbordeaux.com/
http://www.bordeaux-cotes.com/presentation/


Des piegeurs 
dans les vignes

    a appliquer au plus tard le 14 aout

Traitement 
insecticide Obligatoire !

ARVEYRES (sections ZE/ZH) - BAGAS (section D) - BASSANNE (toutes sections) - BERSON (toutes sections) - BLASIMON (sections 

ZK/ZT/ZY) - BONZAC (toutes sections) - BOURDELLES (toutes sections) - BRANNE (sections AB/AC/AD) - CABARA (section AC) 

CAMIAC-ET-SAINT-DENIS (sections AH/AI/AK) - CAMPUGNAN (sections B/C) - CAPIAN (section A) - CAPLONG (toutes sections) 

CARS (toutes sections) - CARTELEGUE (sections AD/E) - CASSEUIL (section AB) - CASTELMORON-D’ALBRET (toutes sections) 

CASTELVIEL (sections A/B/C) - CAUDROT (sections AB/B) - CAUMONT (section C) - CAZAUGITAT (sections ZD/ZE/ZF/ZG/ZH/ZI) 

CENAC (sections AK/AL) - COIRAC (sections A/C) - DAUBEZE (sections WA/WD/ZA/ZB) - DONZAC (toutes sections) - DOULEZON 

(toutes sections) - EYRANS (sections B/C) - FLAUJAGUES (sections AB/AC/AE/AH/AK) - FOSSES-ET-BALEYSSAC (sections ZA/ZB/

ZC/ZD/ZK) - FOURS (toutes sections) - FRONTENAC (toutes sections sauf ZA/ZM) - GABARNAC (section A) - GALGON (sections 

AY/AZ/BA) - GENISSAC (sections AI/AK/AN) - GENSAC (section AE) - GIRONDE-SUR-DROPT (sections AC/AD/AE/AH/AI/AW) 

GORNAC (section ZE) - GOURS (sections B/C/D) - GREZILLAC (toutes sections sauf AL/AM) - GRIGNOLS (sections F/G) - GUILLAC 

(section A)  HAUX (sections AE/AH) - JUGAZAN (sections AD/ZC) - JUILLAC (toutes sections) - LA ROQUILLE (toutes sections) 

LA SAUVE (toutes sections sauf AE/AH/AL/AS/AT) - LADOS (toutes sections) - LANDERROUAT (section ZE) - LANGOIRAN (sections 

B/C/D) LAROQUE (section A) - LATRESNE (section AH) - LAVAZAN (toutes sections) - LE PIAN-SUR-GARONNE (sections A/AI/AK/

AL/AM/B) LES ESSEINTES (toutes sections) - LES LEVES-ET-THOUMEYRAGUES (toutes sections sauf AB/AC/AM/AT/AV) LIGUEUX 

(toutes sections) - LORMONT (toutes sections) - LOUPIAC (sections C/D/ZA) - LUGAIGNAC (sections A/B) - LUGASSON (toutes 

sections sauf ZH) - MARIMBAULT (toutes sections) - MASSEILLES (sections B/C) - MASSUGAS (sections ZB/ZC/ZD/ZE/ZF/ZG/

ZH) - MAURIAC (section ZA) - MAZION (toutes sections) - MERIGNAS (toutes sections sauf ZA) - MONPRIMBLANC (sections B/C) 

MOULIETS-ET-VILLEMARTIN (sections AL/AM) - MOULON (toutes sections sauf AP/AR/AS/AT/ZD/ZE) - MOURENS (sections ZA/

ZH/ZK/ZM) OMET (toutes sections) - PELLEGRUE (sections ZI/ZJ/ZM/ZN) - PINEUILH (sections BY/BZ) - PLASSAC (sections A/B) 

PLEINE-SELVE (sections A/C) - PUJOLS (sections AE/AH) - PUYNORMAND (toutes sections) - RIMONS (sections ZB/ZC) - RIONS 

(toutes sections) ROQUEBRUNE (sections ZA/ZH) - RUCH (sections ZI/ZK/ZL/ZM/ZN) - SAINT-ANDRE-DU-BOIS (sections B/E) SAINT-

ANDRE-ET-APPELLES (sections AI/AK/AL/AN) - SAINT-ANDRONY (sections E/F) - SAINT-AUBIN-DE-BRANNE (sections AC/AD/

AE) - SAINT-AVIT-DE-SOULEGE (toutes sections) - SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX (sections AA/AP/AR/AS) - SAINT-CHRISTOLY-DE-

BLAYE (sections YA/ZV/ZW) - SAINT-CIERS-D’ABZAC (sections AH/AI/AL/AM) - SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE (sections B/C/E) SAINT-

DENIS-DE-PILE (sections AS/YN/YO/YP/YR) - SAINTE-CROIX-DU-MONT (toutes sections) - SAINTE-FOY-LA-LONGUE (sections ZA/

ZB/ZC/ZH/ZI) SAINTE-RADEGONDE (sections AC/AO) - SAINTE-TERRE (sections AD/B/C/D) - SAINT-FELIX-DE-FONCAUDE (section 

A) - SAINT-FERME (sections AC/ZK/ZM/ZN/ZO) - SAINT-GIRONS-D’AIGUEVIVES (sections ZI/ZK) - SAINT-HILAIRE-DE-LA-NOAILLE 

(sections AC/AD/AE) - SAINT-HILAIRE-DU-BOIS (toutes sections) - SAINT-JEAN-DE-BLAIGNAC (section ZA) - SAINT-LAURENT-DU-

BOIS (sections ZA/ZB/ZH/ZI) - SAINT-LAURENT-DU-PLAN (sections B/ZA) - SAINT-LEON (section A) SAINT-MACAIRE (toutes sections) 

SAINT-MAIXANT (sections A/AA/AB/AC/AD/AE/AH/AI/B) - SAINT-MARTIAL (sections C/ZB/ZC/ZE/ZH) - SAINT-MARTIN-DE-LAYE 

(sections WD/WH) - SAINT-MARTIN-DE-LERM (section C) - SAINT-MARTIN-DE-SESCAS (section B) - SAINT-MARTIN-DU-PUY 

(sections B/ZC/ZD/ZH) - SAINT-MARTIN-LACAUSSADE (toutes sections) - SAINT-PALAIS (section ZA) SAINT-PAUL (toutes sections) 

SAINT-QUENTIN-DE-CAPLONG (sections AB/AK) - SAINT-SAUVEUR-DE-PUYNORMAND (section AC) - SAINT-SEURIN-DE-CURSAC 

(toutes sections) - SAINT-VIVIEN-DE-BLAYE (sections ZA/ZB/ZD/ZE) - SAUVETERRE-DE-GUYENNE (section AR) - SAVIGNAC-DE-

L’ISLE (toutes sections) - SEMENS (section B) - SOUSSAC (section ZE) - TARGON (sections B/D/E) VAL-DE-LIVENNE (sections  ZL/

ZM/ZN/ZO) - VERDELAIS (sections A/B/C) - VILLEGOUGE (sections AI/AK/AL)

Attention au respect du délai avant récolte spécifique à chaque produit.

Suite aux relevés des pièges effectués du 18 
au 21 juillet, LES COMMUNES OU SECTIONS 
CADASTRALES A 1+1 ET 2+1 TRAITEMENTS qui 
n’apparaissent pas dans la liste ci-contre ne sont 
pas à traiter pour le moment. 

LES PROCHAINS BULLETINS DES 29 JUILLET 
ET 5 AOUT PRECISERONT LES NOUVELLES 
SECTIONS CADASTRALES ET COMMUNES 
DEVANT ETRE TRAITEES.

A NE PAS TRAiTER pour le moment

Dans le cas de la lutte contre la cicadelle de la 
flavescence dorée :

La Zone Non Traitée en bordure d’un point 
d’eau est fixée à 3 mètres.

Les Zones Non Traitées au voisinage de 
zones d’habitation et de zones accueillant 
des groupes de personnes vulnérables 
sont fixées à 0 mètre.

Pour consulter la réglementation correspondante :

Zone Non Traitée en bordure d’un point d’eau 
: l’arrêté du 4 mai 2017 modifié le 1er juillet 2022 
(article 13) indique qu’une dérogation est possible. 
Les arrêtés relatifs à la lutte contre la flavescence 
dorée précisent la Zone Non Traitée, au minimum 
de 3 mètres dans l’arrêté ministériel (article 12) et 
fixée à 3 mètres dans l’arrêté préfectoral de 2021 
(article 5).

Zone Non Traitée au voisinage de zones 
d’habitation et de zones accueillant des groupes 
de personnes vulnérables : l’arrêté du 4 mai 2017 
modifié le 1er juillet 2022 (point I de l’article 14-2) 
indique que les distances minimales de sécurité 
ne s’appliquent pas aux traitements obligatoires 
contre la flavescence dorée.

Utilisateurs de pyrevert

zones non traitees (znt)

Depuis le 4 juillet et jusqu’au 5 
août, 10 piégeurs sillonnent le 
vignoble. Une fois par semaine, ils 
comptent le nombre de cicadelles 
capturées dans chacun des 
pièges. Afin de localiser le piège 
plus facilement, une rubalise est 
nouée au bout du rang : elle sera 
retirée avec le piège au plus tard 
le 5 août. 

L’application Bien Vivre Ensemble 
33 permet à vos voisins et aux 
promeneurs de voir sur une carte 
si les parcelles de vignes proches 
sont à éviter quelques heures.
Les techniciens du GDON 
consultent l’application avant 
chaque visite de parcelle pour ne 
pas venir sur vos parcelles trop tôt 
après un traitement.

Toutes les communes ou sections cadastrales suivantes doivent recevoir 
UN traitement insecticide ENTRE LE 11 JUILLET ET LE 14 AOUT :

Communiquez sur 
vos traitements

Vous avez déjà dû réaliser le 2ème 
traitement dans les communes à 1+1 
traitements, ou le 3ème traitement dans 
les communes à 2 ou 2+1 traitements ainsi 
que sur les parcelles contaminés en 2021.


